
 

Communiqué de l'Union Nationale des Médias en Ligne du Bénin (UNAMEL-Bénin) 

 

Suite à la récente décision de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC) 
concernant la suspension de certains médias en ligne opérant sans autorisation, l’Union Nationale des 
Médias en Ligne du Bénin (UNAMEL-Bénin) tient à réaffirmer son engagement pour une presse 
numérique légale et responsable. 

Nous comprenons que ces suspensions puissent susciter des réactions diverses au sein des acteurs 
du secteur, mais nous voulons croire que l’objectif principal de la HAAC est d’instaurer un 
environnement où tous les médias, qu’ils soient traditionnels ou numériques, respectent les lois en 
vigueur et les principes de déontologie. 

En tant qu’organisation regroupant des médias structurés et conformes aux exigences légales, 
l’UNAMEL-Bénin salue les efforts de la HAAC pour assainir le paysage médiatique. Ces mesures, bien 
que rigoureuses, sont nécessaires pour garantir la crédibilité et la qualité de la presse numérique au 
Bénin. 

Toutefois, nous attirons l’attention de la HAAC sur la nécessité de poursuivre ce travail en identifiant et 
en régulant la pléthore de sites non autorisés qui continuent d’opérer sur le cyberespace béninois en 
dehors du cadre légal. Cette action, essentielle pour une équité entre les acteurs du secteur, doit 
également être accompagnée de campagnes de sensibilisation et de formations pour encourager les 
promoteurs de ces sites à se conformer aux exigences légales. 

Nous réitérons notre disponibilité à accompagner les médias concernés dans leurs démarches de 
régularisation, dès qu’un nouvel appel à candidatures sera lancé par la HAAC. La régularisation profite 
à tous, car elle renforce la crédibilité et l’intégrité de notre profession. 

L’UNAMEL-Bénin reste engagée dans la promotion d’une presse numérique responsable, respectueuse 
des normes et des lois en vigueur, et au service de la démocratie et du développement au Bénin. 

                 Fait à Cotonou, le 22 janvier 2025 

                                                                                                                    Pour l’UNAMEL-Bénin, 

 

 

 

                                                                   

 

Barnabas OROU KOUMAN 

Le Président 


